
 

Procédure renouvèlement Collège 2 et 3 

Un petit rappel concernant le renouvellement des collèges 2 et 3 : 

Quand la cotisation est réglée avant le 01/10 de l'année en cours, elle compte  pour l'année en cours + le 1 er trimestre de 
suivante  

Quand la cotisation est réglée après le 01/10 de l'année en cours, elle compte pour l'année suivante + le 1 er trimestre de 
l'année qui suit. 

Exemple pour 2019 : le renouvellement se fait à partir du 01/10/2018.  

Collège 2 : 20 euros 

Collège 3 :   8 euros 

 

1) Pour ceux qui renouvèlent par chèque courrier postal : 

Envoyer votre chèque en inscrivant au dos votre n° d’adhérent à l’adresse suivante : 

Association GPPEP 

Zenss Roger 

11 rue de l’Altenbach 

68730 Michalbach-le-bas 

 

 

2) Pour ceux qui renouvèlent par Internet Paypal 

 

Pour ceux qui utilisent Paypal, La procédure est simple, sur la page http://www.gppep.org/ , 

 cliquer sur  « Espace adhérent »,  

 

 

Puis sur « en cliquant sur ce lien » 

http://www.gppep.org/


 

 

 

Saississez votre « Numéro de membre » puis votre « code personnel » puis cliquez sur « Envoyer » 

 

 

 

« Cliquez sur Lien vers la page de l’espace adhérent » 

 

 

Cliquez « Renouvellement de votre adhésion» 



 

 

Puis cliquez sur « paypal » 

 

 

Pour plus de renseignements : contacter : contact@gppep.org 

 

 

mailto:contact@gppep.org

